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L'évasion fiscale 
sous protection

E
n  m a t i è r e  d e  secret bancaire, 
la p lace f in a n c iè re  h e lv é 
tique et Kaspar Villiger peu
ven t p roviso irem ent se ré 

jouir. Ni l 'O rg a n is a t io n  de 
coopération et de développement 
économ ique (OCDE) ni l 'Union 
européenne ne m etten t en péril 
la banque suisse. Mais il ne s'agit 
que d 'un répit.

En avril dernier, l'OCDE a pré
senté un  rapport sur l'accès aux 
informations bancaires pour des 
m otifs fiscaux. Un rapport ap 
p ro u v é  à l 'u n a n im i té  des 
m em bres, et p ou r  cause; il ne 
contient que des invites à caractè
re très général. Aussitôt Kaspar 
Villiger a pu exprimer sa satisfac
t ion  : «Le secret bancaire  a été 
sauvegardé, d'ailleurs il n 'est pas 
négociable».

Au sein  de 
l'Union, la dispu
te persiste au sujet 
de l ' im p o s i t io n  
des in té rê ts  de 
l 'ép a rg n e .  C o m 
m ent saisir fiscalement ces inté
rêts dès lors que l'investisseur dé
pose son avoir dans un  pays de 
l'Union où il ne réside pas? Deux 
solutions s'affrontent: l'instaura
tion d 'un impôt anticipé tel que 
nous le connaissons en Suisse et 
l 'échange au tom atique  d 'in fo r 
m a tio n s .  D u ra n t  u n e  p ér iode  
transi to ire ,  les deux  so lu tions  
pourra ien t coexister au sein de 
l'Union pour laisser place ensuite 
à l 'échange d 'in fo rm ations .  Le 
projet prévoit aussi de négocier 
l'extension de l'échange d 'infor
mations à des pays tiers, de m a
n iè re  à p rése rver  la capac ité  
concurrentielle des places finan
cières de l'Union. La Suisse est di
rectement visée. Mais le Luxem
bourg, la Belgique, l'Autriche et la 
Grèce ne sont pas prêts à adopter 
la deuxième solution. Et comme 
les décisions en matière fiscale ne 
se prennent qu'à l'unanimité...

La Suisse peu t donc  respirer. 
Provisoirement du moins. Car, à 
terme, les Etats membres de l'UE

La Suisse peut respirer. 

Provisoirement du moins.

ne pourront tolérer que des res
sources fiscales leur échappen t 
par la grâce du secret bancaire. Et 
dès lors que l 'Europe aura sur
m o n té  ses discordes, la Suisse, 
isolée, -  au sein de l'Union elle 
pourrait défendre beaucoup plus 
efficacement sa position -  devra 
bien céder.

On connaît le mécanisme der
rière lequel notre pays se protège. 
Le secret bancaire ne peut être 
levé qu 'en  cas de délit pénal et 
l 'en traide judiciaire fonctionne 
seulement si le délit en cause est 
pénalement réprimé en Suisse. Or 
dans notre pays, l'évasion fiscale 
-  le fait notamment de ne pas dé
clarer la totalité de ses revenus -  
ne constitue qu 'une  contraven 
tion. Seule la fraude fiscale, à sa

vo ir  l 'u sage  de 
faux dans le bu t 
de minimiser son 
revenu, est péna
lement répréhen
sible. En b o n n e  
logique, la Suisse 

refuse donc de collaborer avec des 
pays tiers pour combattre l'éva
sion fiscale.

Le secret banca ire  se justifie  
dans la mesure où il protège la 
sphère privée. A ce titre, il bénéfi
cie sans aucun doute d 'u n  fort 
soutien dans l'opinion publique. 
Mais la possibilité de tromper le 
fisc, ne serait-ce que par om is
sion, ne justifie pas cette protec
tion. Il y a là abus du secret ban 
caire, abus qui en  dé f in i t iv e  
dessert l'institution elle-même. La 
façon  la p lus  s im ple  d 'y  
remédier? Pénaliser l'évasion fis
cale, à l'instar de nos voisins eu
ropéens. Et restituer au secret fis
cal sa dignité, non pas un refuge 
p o u r  les t r ich eu rs  m ais u ne  
condition d'exercice de la liberté 
individuelle. Les banques suisses 
pourraient ainsi apporter la preu
ve qu'elles prospèrent grâce à leur 
efficacité, leur professionnalisme 
et leur réseau, et non en profitant 
d 'une  institu tion  qui légalise la 
concurrence déloyale. JD



PRÉSIDENCE DUPSS

Une femme politique 
en mouvement

candidate à la présidence du PSS est-elle si populaire?
cours. C'est essentiellement grâce à elle 
qu 'a  pu se dessiner un  compromis au
tour de l'assurance maternité, refusée 
ensuite en votations populaires; c'est 
par son obstination que fut em paque
tée la deuxième mouture de la loi sur 
le travail. Apre dans la négociation , 
mais pressée d 'obtenir un  résultat, elle 
balaie les réso lu tions déclam atoires, 
explore et défriche tou tes les pistes, 
évalue les possibles; et conclut.

Cette obstina tion  à trouver, à tou t 
prix, une solution aux problèmes lui 
joue parfois des tours. Présidente de la 
FTMH, elle a m ené le combat au m o 
m ent du renouvellement de la conven
tion collective de travail. Prêt à vendre 
la flexibilité contre une dim inution du 
temps de travail, le syndicat n 'a  obte
nu... que la flexibilité.

Sa capacité à privilégier la recherche 
de solutions aux déclarations de prin 
cipe pourra it m êm e la desservir per 
sonnellement. Selon la Wochenzeitung, 
elle serait à droite de la gauche en Suis
se rom ande parce qu'elle a négocié la 
flexibilité, et à droite aussi en Suisse al
lemande parce qu'elle se refuse à bras
ser les grandes idées modernistes.

Peu im p o r te  au fo n d . C h r is t ia n e  
Brunner aime la politique quand  elle 
s'enracine dans la réalité, quand  il y a 
des conflits à régler, des difficultés à 
surmonter. Et elle le fait toujours au 
n o m  des valeurs de la gauche. C 'est 
sans doute parce qu'elle est complète
m ent dans le réel qu'elle incarne cette 
sorte d'icône, inaltérée et chaleureuse; 
si proche des gens, si loin de la mêlée.

gs

GAINS BOURSIERS_____________________________

Le Tribunal fédéral ouvre

Pourquoi Christiane Brunner,

D
e  l ' é c h e c , e l l e  est sortie grandie. 
Elle a fait peur, aux bourgeois, 
puis elle a suscité l'engouement, 
de la p o p u la t io n .  En 1993, 
C hris tiane  B runner a su in ca rn e r le 

symbole du renouveau social. Un re
nouveau qui dépassait les clivages poli
tiques, u n  renouveau féminin, syndi
cal, presque libertaire.

Depuis, l'étoile n 'a  pas pâli. Christia
ne Brunner reste cette personnalité in 
contournable  de la vie politique, de 
puis sept ans à la tête des sondages de 
p o p u la r i té ,  ap p e lée  à la rescousse  
quand il s'agit de sauver un  parti à la 
dérive. De quel bois est-elle faite pour 
rester ainsi cette icône au fond moins 
politique que simplement populaire?

Son discours n'est pourtant pas nou 
veau, ses propos pas spécialement origi
naux. Elle place à la tête de ses préoccu
pations les valeurs traditionnelles de la 
gauche: résistance au néo-libéralisme, à 
la dilapidation des biens publics, défen
se des femmes, défense des droits et des 
acquis des travailleurs, discours agré
m en té  au jo u rd 'h u i ,  c 'est inévitab le , 
d 'une touche de «e-économie» -  favori
ser les n o u v e lle s  en trep r ise s , les 
«start-up» , qui n 'e n  d em a n d e n t pas 
tant, d'ailleurs. Christiane Brunner n'est 
pas non  plus une oratrice clinquante, 
démentant, sans doute avec un certain 
plaisir, la légendaire onctuosité oratoire 
des politiciens genevois. Au contraire, 
elle a le verbe simple, court et précis.

Si elle n 'a  inventé ni le fond, n i la 
forme, c'est donc qu'elle a investi l'ac
tion politique. Et c'est ce qu'elle aime: 
négocier des projets de loi, étudier des 
dossiers et faire des propositions réali
sables ou  a b o u tir  à la s ig n a tu re  de 
conventions collectives; bref animer le 
concret.

Recherche des solutions

A la tête de l'Union syndicale suisse, 
elle n 'a  cessé d'imposer le rythm e des 
réform es, b rav an t ainsi les im m o b i
lismes internes. Réunification de deux 
syndicats autrefois ennemis, le SIB et la 
FTMH, création d'Unia, le syndicat du 
tertia ire , c o n s tru c tio n  de la m aison  
syndicale. On retrouve, dans le bilan 
p o li t iq u e  de C h ris tian e  B runner, le 
m êm e souci de donner corps au d is

une petite porte

E
n  S u i s s e ,  l e s  gains en capitaux ne 
sont pas soumis à l'im pôt sur le re
venu, dans la mesure où ils ne pro

v iennent pas d 'une activité profession
n e lle .  U ne s i tu a t io n  q u i g én è re  
l 'in ju s t ice  fiscale p u is q u 'u n  ce rta in  
n o m b re  de b o u rs ic o te u rs  am a teu rs  
amassent ainsi des sommes supérieures 
à leur salaire. Une inégalité qui justifie 
l'initiative populaire pour l'imposition 
des ga ins  b o u rs ie rs  d ép o sée  par  la 
gauche politique et syndicale.

M ais o ù  passe  la f ro n t iè re  e n tre  
l'amateur et le professionnel? Dans un 
Arrêt de juillet 1999, les juges de Mon- 
Repos o n t  én u m éré  to u te  u n e  série 
d 'ind ices  p e rm e ttan t  de qualifier de 
professionnelle une activité boursière: 
en particulier la fréquence des transac
tions, la brièveté du rapport de p ro 
priété, un  lien étroit avec l'activité pro 
fessionnelle, une faible proportion de 
fonds propres... Pour le fisc, le cercle 
des professionnels ne se lim ite donc 
pas aux détenteurs d 'une licence pour 
le commerce de papiers-valeur. Mais le 
Tribunal fédéral s'est refusé à énoncer 
une  règle générale, conc luan t que la

n a tu re  p ro fess io n n e lle  de l 'a c tiv ité  
boursière résulte de la prise en considé
ration de l'ensemble des circonstances 
présentes; en clair, le fisc doit appré
cier cas par cas.

Interprétations cantonales

Cette jurisprudence acquiert une di
m e n s io n  n o u v e l le  dès lo rs  q u 'a u  
1er janvier prochain entre en vigueur la 
Loi fédérale d 'h a rm o n isa tio n  fiscale. 
D orénavan t la n o tio n  de revenu est 
id en tique  pour tous les can to n s  qui 
do iven t ten ir  com pte  de la ju risp ru 
dence du Tribunal fédéral. Reste à sa
voir com m ent les administrations fis
cales c a n to n a le s  a p p l iq u e r o n t  les 
critères des juges. Ces de rn ie rs  o n t  
certes ouvert une petite porte qui per
m et de m ieux  saisir f isca lem en t les 
gains boursiers; mais en négligeant de 
préciser mieux leur pensée, ils laissent 
place à l'insécurité juridique et à l 'in 
égalité de traitement. L'initiative pour 
l ' im p o s i t io n  des ga ins en  ca p ita u x  
reste donc d'actualité. jd
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FONDATION SUISSE SOLIDAIRE

La langue du bois 
dont on fait les flûtes
La Fondation Suisse Solidaire invite à répondre à deux questions. Celle, 
préalable: Le peuple suisse se veut-il généreux ? Et si oui, pour quelle action ? 
Y a-t-il une place entre l'action gouvernementale, étatique, et les initiatives 
privées, charitables? La gauche devrait participer activement à ce débat. Or 
le référendum obligatoire auquel sera soumise la Fondation rend les 
responsables p lu tô t capons. Et la logomachie du Message du Conseil fédéral 
ne recentre pas le débat.

D
i s o n s - l e  d ' e m b l é e ,  nous sommes 
des inconditionnels de la Fon
dation Suisse Solidaire. Pour des 
raisons que nous avons souvent 

exposées ici. C'est une promesse solen
nelle, faite en un  m om ent difficile: la 
m o ra le  p o l i t iq u e  exige q u 'e l le  so it 
tenue. D'autre part, il est juste que le 
« trésor » accumulé grâce à une réussite 
économ ique et politique « heureuse » 
soit pour une part restitué en actions 
généreuses aux malchanceux d 'aujour
d 'hui. Les critiques faites à la présenta
tion de ce projet ne le rem ettent donc 
pas en cause. Elles dem andent priori
tairement une décantation de la phra 
séologie.

La lecture du Message fédéral fait pen 
ser à ce scénario classique de film co
mique: un  heureux héritier ne pourra 
jouir de sa fortune de multimillionnai
re que s'il réussit à dépenser plusieurs 
milliers de francs par jour. Il n 'est dès 
lors pas de m endiants ou d'accordéo
nistes des rues qui ne reçoivent une 
grosse coupure. Le Conseil fédéral pro
pose, lu i, qu e  la F o n d a t io n  se fixe 
comme objectifs de prévenir ou de li
miter la pauvreté et l'exclusion, la vio

lence, les génocides, d'aider à l'intégra
tion, de favoriser la com préhension et 
la réconciliation, de soutenir des struc
tures com m unautaires efficaces et dé
mocratiques. Admettons que la défini
tion de buts à caractères généreux ait, 
inévitablement, cette forme de généra
lité. Mais est-il nécessaire de nous infli
ger des phrases telles que celle-ci?

«A l'origine de la pauvreté, il y a sou
vent un  cumul de plusieurs éléments 
préjudiciables. L'impuissance et l'insé
curité dans laquelle les personnes vi
vent dans un  climat d 'impuissance et 
d'insécurité (sic) difficilement surm on
table et qui les m et hors d 'état d 'exer
cer leurs droits fondam entaux . C'est 
pourquoi la fondation en tend  contri
buer à leur donner la capacité d 'am é
liorer leur situation de façon au tono 
m e (so u t ie n  à l 'a u to p r o m o t io n )  ». 
(Message, p. 18)

Deux domaines

Arnold Koller avait annoncé que la 
Fondation se consacrerait aussi bien à 
des problèmes suisses qu 'à  des actions 
à l'étranger. Le Message ne fait pas clai

rem ent la distinction. A tort, car les ap
proches sont différentes.

En Suisse il s 'ag it  de d é tec te r  les 
mailles trop larges du filet social. Des 
s ituations d 'exclusion  ex isten t parce 
que l 'E tat et la sécurité sociale son t 
souvent « en retard d 'une guerre ». Si la 
Fondation, à juste titre, exclut les aides 
ind iv iduelles, elle devra it consacrer 
son soutien aux associations qui détec
ten t et repèrent des besoins nouveaux. 
Celles qui, par leur action, perm ettent 
ultérieurement au législateur de resser
rer les mailles de son filet. L'aide pour
rait, de la sorte, se concentrer sur des 
projets concrets à la fois novateurs, dé
tecteurs et utiles n o n  seulem ent aux 
personnes touchées, mais en prospecti
ve à l'Etat s'il veut mieux s'adapter au 
terrain.

Parler clair

Quant aux interventions extérieures, 
les besoins sont immenses, dans la m e
sure no tam m ent où le marché, qui ne 
fonctionne que s'il trouve des clients 
solvables, se désin té resse  de to u te s  
celles et tous  ceux qui n 'o n t  aucun  
pouvoir d 'achat. On estime à dix mil
lions le nom bre d'enfants de moins de 
cinq ans qui m eurent de maladies in 
fectieuses pour lesquelles des tra i te 
m en ts  ex isten t. On sait que la lu tte  
co n tre  le sida révèle c ru e llem en t le 
fossé entre pays riches et pays pauvres.

On ne dem andait pas au Message fé
déral de dresser un  tableau exclusive
m en t tiers-m ondiste ou de se substi
tuer à l'OMS et à l'action énergique du 
Gro H arlem  B ru n d tlan d , .... Mais à 
force de rester dans  des généra lités  
aseptisées, de n'oser parler ni des abus 
du capitalisme, ni du fanatisme natio 
naliste ou sectaire, Le Message apparaît 
comme une pieuse lecture pour dame 
de charité, qui a et ses bonnes oeuvres 
et ses pauvres. ag

Pourquoi un référendum?

La  n o u v e l l e  C o n s t i t u t i o n  fédérale a rom pu la parité or-franc. Dès lors, le 
problème des réserves d'or devient purem ent technique. De quel m ontan t 

la Banque nationale doit-elle disposer pour mener à bien sa politique m oné
taire?

Sur les 2600 tonnes dont elle dispose, la moitié est superflue pour la défen
se de la monnaie. Les 1300 tonnes libérées (à 13000 francs le kilogramme 
d'or) représentent un  avoir de 17 milliards. En conformité avec la déclara
tion solennelle d'Arnold Koller, daté de mars 1997, le Conseil fédéral propo
se d'affecter 7 milliards (soit 500 tonnes) à la Fondation Suisse Solidaire.

Comme l'attribution de ces 7 milliards est une manière de disposer du bé
néfice de la Banque nationale, la Constitution sera, à titre transitoire, m odi
fiée pour assurer la base légale de ce transfert. Il en résulte un  référendum 
obligatoire et l'exigence de la double majorité, celle du peuple et des can
tons.
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ÉNERGIE

Les nouvelles coalitions
A la veille du scrutin de septembre prochain, les positions évoluent face 
au principe de la taxation de l'énergie.

L
e s  p r e m i e r s  p a r t i s a n s  d 'une nouvel
le politique énergétique faisaient 
figu re  de d o u x  id éa lis te s .  Au 
déb u t des années so ixante-d ix , 

qu an d  l 'approv is ionnem ent pétrolier 
se fit problématique à cause des aléas 
de la p o litique  in te rn a tio n a le ,  il ne 
pouvait être question de se passer de 
l'énergie nucléaire. Et le renchérisse
m en t des agents énergétiques, cond i
tion  indispensable d 'une  consom m a
tion plus efficace, apparaissait comme 
u n  coup m ortel porté à la croissance 
économique.

Le co m b a t in lassab le  des a n t in u -

FEMMES EN ENTREPRISES

Mentors et élèves

L
e s  c h i f f r e s  s o n t  éloquents: en Suis
se, seuls 10%  des postes à hau te  
responsabilité  dans l 'a d m in is tra 

tion , dans les entreprises ou dans le 
m onde  scientifique sont au jourd 'hu i 
occupés par des fem m es. Pire, cette  
proportion ne s'est presque pas accrue 
au cours de ces dernières années.

Une initiation utile 
aux femmes...

Afin de remédier à cette situation et 
d 'aider les femmes dans leur carrière 
professionnelle, la Suisse est en train  
de découvrir une pratique déjà couran
te aux Etats-Unis, en Allemagne ou en 
S cand inav ie : le m en to r in g . Il s 'agit 
d 'u n  program m e d 'en tra ide  au déve
loppem ent de la carrière professionnel
le, qui se pratique en duo: un ou une 
m entor et une ou un  élève, le premier 
faisant bénéficier le second de son ex
périence professionnelle et de son ré
seau de relations.

Ces derniers mois, des services so
ciaux de la ville de Zurich à ABB, en 
p assan t par l 'A ssocia tion  suisse des 
fem m es  m é d e c in s ,  p lu s ie u rs  e x p é 
riences de m entoring ont vu le jour en 
Suisse. Tout dernièrement, à la fin du 
mois de mai 2000, l'association «Wirt- 
schaftsfrauen  Schweiz» a p rofité  de

cléaires aboutit pou rtan t à l 'ins taura 
tion d 'un  moratoire en 1990. Pourtant 
les mesures en  faveur des économies 
d'énergie restèrent modestes, confinées 
pour l'essentiel à des actions de persua
s io n  d o u ce . Les ch o ses  p o u r r a ie n t  
changer le 24 septem bre p rochain  si 
les trois projets de taxation de l'énergie 
trouva ien t le soutien  d 'u n e  m ajorité  
populaire . Les chances de succès ne 
sont pas négligeables au vu des coali
tions en présence.

En m atière  énergétique , les fronts 
traditionnels voient s'affronter les par
tis bourgeois d 'une  part, la gauche et

son congrès pour lancer, à l'initiative 
de la conseillère n a tiona le  socialiste 
Anita Fetz, u n  programme de m en to 
ring à plus large échelle. Afin de susci
ter chez les jeunes fem m es un  élan 
dans leur m otivation professionnelle, 
l'association s'est donnée pour bu t de 
m ettre en relation m entors et élèves. 
Le directeur général des CFF, Benedikt 
Weibel, la secrétaire générale du Dépar
tem en t fédéral de l 'in térieur Claudia 
Kaufmann ou encore le patron de Ri- 
cola et conseiller national PDC, Ruedi 
Im hof, o n t  ap p o rté  leur so u tien  au 
projet et accepté de participer au pro 
gram m e en jouant le rôle de m entor 
pour des femmes en début de carrière 
professionnelle.

...et aux entreprises

Si les ten an te s  du  m en to r in g  relè 
vent que ces projets on t pour principal 
atout de permettre aux femmes de tis
ser un réseau de relations qui leur fait 
souven t défaut, les entreprises, to u 
jours plus nombreuses à se lancer dans 
ce type d'expériences, on t visiblement 
pris conscience que ces projets p o u 
vaient parfaitement trouver leur place 
dans une stratégie intelligente de res
sources humaines. gs

Source: BaslerZeitung, 23 mai 2000.

les Verts d 'autre part. Aujourd'hui on 
assiste à de nouveaux regroupements 
qui traduisent une prise de conscience 
de l ' im p a c t  é c o n o m iq u e  favo rab le  
d 'u n e  t a x a t io n  de l 'é n e rg ie .  Si les 
grandes organisations économ iques -  
Vorort et Union suisse des arts et m é
tiers en tête -  continuent de s'opposer 
par principe à toute nouvelle taxe, des 
parlementaires bourgeois m o n ten t au 
f ro n t. Les uns a p p u ie n t  le p rin c ip e  
d 'une taxe sur les énergies non  renou
velables qui permettrait de réduire les 
charges  sa la r ia le s :  c 'e s t  l 'e m b ry o n  
d 'une  fiscalité écologique. Les autres, 
tout comme la gauche, les Verts et les 
organisations écologiques, soutiennent 
les trois projets. Cette large coalition 
reg roupan t des pa trons, des agricul
teurs et les cantons de m ontagne a vu 
tout l'intérêt d 'une taxe qui contribue
rait non  seulement à calmer notre frin
gale énergétique  m ais encore à p ro 
mouvoir les énergies renouvelables et à 
aider tem porairem ent l 'industrie  h y 
droélectrique durem ent concurrencée 
par la l ib é ra l is a t io n  du  m a rc h é  de 
l'électricité. A la clé, des dizaines de 
m illie rs  d 'e m p lo is  n o u v e a u x  e t u n  
avantage concurrentiel sur le marché 
p ro m e tte u r  des te c h n iq u e s  é n e rg é 
tiques d'avant-garde. jd
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BANQUE CANTONALE DE GENÈVE

A chacun son métier
La débat actuel sur l'avenir de la banque cantonale genevoise ne fa it guère 
avancer l'analyse des raisons de l'échec -  ni donc le choix des remèdes.

A
u  b o u t  d u  lac, le débat est ouvert 
sur l'avenir -  pas très rose -  de 
l'établissement public de crédit. 
A g au ch e , o n  se p ro m e t  de 

mettre en place u n  contrôle politique 
efficace de manière à éviter les dérives 
des années quatre-vingt: politique de 
crédit aventureuse, copinage et autres 
spéculations. A droite, on dénonce la 
mainmise de l'Etat et la politisation ex
cessive qui risquent de porter un  coup 
m orte l à la b an q u e  can to n a le . Mais 
personne ne semble intéressé à faire la 
lum ière sur les responsabilités de ce 
qu'il faut bien qualifier de naufrage.

Clarifier les rôles

Un établissement bancaire public ne 
peut justifier son existence que dans la 
mesure où il sert les objectifs d 'une po 
litique; si une banque cantonale ne se

distingue en  rien des autres banques, 
a u ta n t  la m e ttre  en  ven te  et alléger 
d 'a u ta n t  la d e tte  p ub lique . Dans ce 
sens, le contrôle politique ne prête pas 
à discussion. Jusqu'à présent les autori
tés o n t  cru  q u 'i l  suffisait de p lacer 
quelques politiciens actifs ou à la re
traite au sein du Conseil d 'adm inistra
t io n  p o u r  veiller à l ' in té rê t  pub lic . 
Cette politisation  s'est révélée désas
treuse; l 'engagem en t et l 'expérience 
p o li t iq u es  ne  v a le n t  pas fo rcém en t 
compétence en matière bancaire. Et un 
administrateur compétent, lié par le se
cret de fonction, n 'est pas à même de 
faire le lien avec les autorités qu'il est 
censé représenter. Dans ces conditions, 
c 'e s t  à coup  sûr la d ire c t io n , parce 
qu'elle dispose de plus d'informations 
et des connaissances techniques, qui 
reste m aître  du  jeu. Un p h én o m èn e  
observable dans la plupart des établis
sements de droit public et qui vide de

sens le contrôle dém ocratique, corol
la ire  du  s ta tu t  pu b lic  de ces e n t r e 
prises.

Pour c larifie r les re sp o n sab il i té s ,  
deux innovations sem blent ind ispen 
sables. D 'abord la définition de la mis
sion que la collectivité -  actionnaire 
m a jo r i ta i re  -  e n te n d  a t t r ib u e r  à la 
banque cantonale. Ensuite la garantie 
faite à la banque de la plus large auto
nom ie  dans l 'accom plissem ent de sa 
mission. A chacun son métier. Au poli
tique , la tâche  de fixer les objectifs 
d 'in té rê t public ; à la d irection  et au 
Conseil d 'administration celle de gérer 
au mieux l'établissement dans le cadre 
de cette mission. C 'est seulem ent en 
a d o p ta n t  u n e  claire ré p a r t i t io n  des 
f o n c t io n s  qu e  p o u r ra  s 'ex e rce r  u n  
contrôle efficace. A défaut, on favorise
ra à nouveau l'irresponsabilité de tous 
les acteurs et les dérapages qui en ré
sultent inévitablement. jd

POST-BILATÉRALES

Faire respecter les mesures d'accompagnement

L
a  s i g n a t u r e  d e s  accords bilatéraux, 
la large acceptation du  projet en 
votation populaire o n t des consé

quences sur la politique extérieure de 
la Suisse : ré f lé c h ir  à l 'a d h é s io n  à 
l'Union européenne, répondre aux at
te n te s  des e u ro p h ile s  e t ca lm er les 
craintes des europhobes. Mais il faut 
aussi donner suite aux mesures d 'ac 
com pagnem ent contenues dans les ac
cords bilatéraux: faire en sorte que ce 
qui a été prévu soit appliqué, anticiper 
la courbe des salaires et l'apparition de 
nouveaux travailleurs.

Initiative genevoise

A Genève, canton frontalier, la Com
m u n au té  d 'a c tio n  syndicale (CGAS), 
l 'U n io n  des associa tions pa trona les  
(UAPG) et le Conseil d'Etat o n t signé 
un  accord détaillant non  seulement la 
mise en oeuvre des mesures d 'accom 
pagnem ent liées à la libre circulation 
des personnes, mais aussi le détache

m ent de moyens financiers et hum ains 
nécessaires à l 'accom plissem en t des 
tâches de contrôle et d'observation du 
marché de l'emploi.

L 'accord p révo it a insi de créer un  
O bservatoire du  m arché de l 'em plo i 
qui réunira l'Office cantonal de la sta
tistique, l'Office cantonal d 'inspection 
des relations du travail et le Laboratoi
re d 'économie appliquée de l'Universi
té de Genève. C'est une première suis
se. Le C onseil d 'E ta t engagera  c inq  
inspecteurs du travail supplémentaires 
ainsi q u 'u n  statisticien de plus. L'en
semble de ce dispositif sera, en outre, 
coiffé par le Conseil de surveillance du 
marché de l'emploi, une structure tri- 
partite d on t Genève s'est doté, il y a 
près de vingt ans.

Les syndicats ne craignent pas une 
invasion de la main-d'œuvre étrangère. 
Jacques Robert, président du CGAS et 
co-secrétaire du  syndicat interprofes
sionnel des travailleurs rappelle  que 
«jusqu 'à  la fin de la première guerre

mondiale, il y avait un  régime de libre 
circulation qui ne posait pas de p ro 
blèmes particuliers. »

Au contra ire , ce que c ra ignen t les 
syndicats, c'est p lutôt l'isolement de la 
Suisse. Jacque Robert ra jou te : «Il ne 
faut pas se tromper, c'est l 'iso lem ent 
de la Suisse qui pèsera sur les salaires 
com m e le rejet de l'EEE en 1992 l'a  
déjà fait, les entreprises rattrapant sur 
la masse salariale les marges perdues à 
l'exportation. Sur les dix dernières an 
nées, l 'Union européenne a enregistré 
une hausse du salaire réel de 14 %, la 
Suisse de 1,4 % hors loyer et assurance 
maladie. »

Avec les m esu res  d 'a c c o m p a g n e 
m ent, les syndicats devront renforcer 
leur présence sur le terrain. Ils en au 
ro n t  les c o m p é ten ces  e t les in s t r u 
ments : possibilité d 'obtenir l'extension 
des conventions collectives, et en l'ab
sence de CCT, d 'imposer des m inim a 
salariaux obligatoires. gs

Source: L'Evénement syndical, 9.5.2000.
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REVUE DE PRESSE

Les managers succèdent 
aux ouvriers

La c o m p o s i t io n  de la  m a in -  
d'œuvre provenant de l'Union eu
ropéenne s'est fortement modifiée. 
Spécialement dans un canton éco
nom ique com m e le canton de Zu
rich. Alors que les travailleurs ém i
grés p réc éd en ts ,  o r ig in a ir e s  
d'Italie, d'Espagne ou du Portugal 
o n t  fa ç o n n é  l' im a g e  de l ' im m i 
grant typique, ils sont aujourd'hui 
remplacés par des managers, des 
spécialistes bancaires et des infor
maticiens venant de l'Europe cen
trale. Contrairement à ce que l'on  
peut croire, la part des ressortis
sants de l'U nion  européenne par 
rap p ort au to ta l  des p erso n n es  
étrangères exerçant une activité lu 
crative dim inue depuis 1991; C'est 
ce que nous apprend La Vie écono
m iqu e  dans son  n u m éro  d 'avril 
2000. Présentation des résultats de 
l'étude (adaptation, gs).

L
a  v i l l e  e t  le canton de Zurich attirent 
depuis tou jours  des gens de l'é tran 
ger, mais aussi du reste de la Suisse. 

Parmi les personnes exerçant une activité 
lucrative, presque un quart sont actuelle

m en t des étrangers. Néanmoins, la part 
des étrangers dans la popu lation can to 
nale, située à 21 % est presque équiva
lente à celle que l'on constate au niveau 
suisse, à h a u te u r  de 1 9 ,4 % .  D e pu is  
1980, la po pu la t io n  étrangère résidant 
en Suisse a m êm e au g m e n té  sensib le
m en t plus v ite  que celle résidant dans le 
canton de Zurich.

La libre circulation des personnes va- 
t-e lle in flue r sur le marché du travail à 
Zurich? Faut-il s 'attendre à un afflux de 
m ain-d 'œ uvre étrangère? Ou l'avantage 
c on cu rre n t ie l de l'espace éco n o m iq u e  
zurichois va-t- il s 'am é lio re r pu isque les 
spécialistes recherchés pourron t être plus 
facilem ent recrutés dans les pays de l'UE- 
nion européenne?

L 'évo lu tion  du no m bre  d 'é trange rs , 
les expériences faites dans les pays v o i
sins en m atière de libre c ircu la tion  des 
personnes do nn en t des points de repère 
sur les effets vraisemblables de l'accord.

Convergence vers la moyenne

Parmi les quelque 2 5 00 00  personnes 
possédant une au torisa tion d 'é tab lisse
m en t ou de séjour à l'année et qui d ispo

saient d 'un  dom ic ile  fixe dans le canton 
de Zurich  en 1999, 53 ,4  %  exerçaient 

une activité lucrative. Avant le débu t de 
la longue récession des années nonante, 
leur taux d 'activ ité  éta it sensiblement su
périeur (63 %).

Le retour de la main-d'œuvre 
italienne et espagnole

A la f in  de  l'année  1999 , 6 0 %  des 
personnes étrangères exerçant une acti
vité lucrative provenaient de l'Union eu
ro p é e n n e ;  v in g t  ans a u p a ra v a n t,  ce 
chiffre était encore de 80 % . Après 1991, 
le no m bre  de ressortissants de l'U n ion  
parmi les personnes exerçant une activité 
luc ra tive  a d im in u é  non seu lem ent en 
p ropo rtion , mais aussi en chiffres abso
lus, passan t de 95 0 0 0  à 82 0 0 0  p e r 
sonnes, parvenant à une m oyenne in fé 

rieure à celle de 1979.
L 'augm enta tion , jusqu 'au m ilieu des 

années quatre-v ingt-d ix , du nom bre des 
personnes étrangères exerçant une acti
v ité  lucrative est essentie llem ent due à 
l'a r r iv é e  de m ig ra n ts  a p p a r te n a n t  au 
«deuxièm e cercle», c 'est-à-dire aux res
sortissants des pays qui n 'appartiennen t 
pas à l'UE. Trois personnes immigrées sur 
qua tre  é ta ien t orig inaires, en 1999, de 
l 'a n c ie n n e  Y o u g o s la v ie  (3 0  7 0 0  p e r 
s o n n e s ) ,  un e  su r s ix  de  la T u rq u ie  
(6700 personnes).

La d im inu tion  de l ' im portance de l'UE 
com m e zone d 'o r ig ine  est à im pute r no 
tam m en t à un im p o rtan t vo lum e de re
tours au pays de la m ain-d 'œ uvre ita lien
ne et espagnole. Cependant, les Italiens 

c o n s t i tu e n t  tou jou rs , avec 3 4 0 0 0  pe r
sonnes, le con t in g e n t le plus im p o rtan t 
parmi les personnes exerçant une activité 
lucrative dans le canton de Zurich.

L'expérience au sein de l'Union euro
péenne m ontre  que l 'ob ligation ou la v o 
lo n té  de g a g n e r  sa v ie  dans le « r iche  
N o rd»  d im inue  à mesure que le standard 
de vie s'accroît dans les pays du sud de 
l'Europe. Les contrées d 'ém ig ra tion  trad i
t ionnelle sont devenues des pays d ' im m i
g ra t io n .  Il est d o n c  très peu v ra ise m 
b la b le  q u e  le n o m b re  d e  n o u v e a u x  
venus p ro ven an t de l'U n ion  augm en te  
de manière massive en raison de la libre 
circulation des personnes.

Le modèle à doub le cercle ancré dans 
la po lit ique des étrangers et la suppres

sion du sta tut de saisonnier com p liquen t 
par con tre  le rec ru te m e n t de la m ain- 
d 'œ uvre en dehors de l'UE. La tendance

in in te rrom pue  à la croissance constatée 

ju s q u 'e n  19 95  dans l 'a f f lu x  de m a in - 

d 'œ uvre  provenant du deuxièm e cercle 

devrait ainsi être stoppée.

A la d iffé rence  de can tons tels que 

Bâle-Ville, Bâle-Campagne, Genève et le 

Tessin, aucun marché régional du travail 

dépassan t les f ro n t iè re s  ne s 'es t créé 
dans le nord du canton de Zurich. Bien 

que le nom bre des frontaliers du canton 

de Zurich ait doub lé en v in g t  ans, pour 

a tte indre  3200  personnes, ils ne repré

sentent au jou rd 'hu i que 2 ,4 %  des per
sonnes étrangères exerçant une activité 

lucrative. Ainsi, aucun effet m arquant sur 

le marché zurichois du travail n 'est es

c o m p té  de la lib re c ircu la t ion  des pe r

sonnes, mêm e si celle-ci libéralise égale
m e n t  l 'e m p lo i  des f r o n ta l ie r s  pa r 

l 'a u to r is a t io n ,  par exem p le , du  sé jour 

hebdomadaire.

Enrichissement du marché 
du travail

Au cours des années soixante et sep
tante, les travailleurs étrangers sym bo li

sèrent l ' im a g e  de l ' im m ig ra n t .  De nos 

jours, ils sont remplacés par des m ana

gers, des spécialistes bancaires et des in 

fo rm a t ic ie n s .  Dans les fa its , depu is  la 
d e u x iè m e  m o i t ié  des années 

quatre-vingt, les autorités du marché du 

travail du canton de Zurich n 'o n t  pra ti

quem ent octroyé des autorisations de sé

jour à l'année qu 'à des spécialistes dans 
des domaines tels que les applications lo- 

g ic ie lles, le conseil, la p la n if ica t io n , la 

p roduc tion  m anufacturière ou l'é lec tro 

nique et l'é lectrotechnique.

L 'ouverture con trô lée du marché du 
travail en personnel hau tem ent qualifié  

n'a d 'in fluence que progressivement sur 

les e ffec tifs  des personnes é trangères  

exerçant une activité lucrative. Toutefois, 
parmi les personnes étrangères exerçant 

une activité lucrative et d o n t le dom icile 

permanent se situe dans le canton, la part 

des groupes de professions qui requièrent 

une fo rm a t io n  supérieure  s'est accrue 
entre 1989 et 1998, de 8 ,8%  à 11,1 %.

La Vie économique conc lu t que la po 

pu lation résidente étrangère va donc se 

stabiliser pour l'instant. Par la suite, un 

retour aux proportions connues dans les 
années sep tante  et hu itan te , avec une 

part relativement élevée de ressortissants 

de  l 'U n io n  e u ro p é e n n e  est v ra is e m 

blable. ■
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SONDERFALL SCHWEIZ

La fin du cas spécial
Un livre tranquillement provocant.

L
a  S u i s s e  p r é o c c u p e  les Suisses. Son 
passé, son présent, son avenir sur
to u t  les in q u iè te n t .  Enfin , pas 
vraiment, puisqu'ils sont Suisses, 

le réaffirment volontiers et pensent au 
fond que cela devrait continuer de suf
fire. Et pourtant, sous la dalle des certi
tudes, le doute s'infiltre : si tout change 
a u to u r  de n o u s ,  si la g é o p o li t iq u e  
m o n d ia le  et l ' in n o v a t io n  te c h n o lo 
gique évoluent pareillement, si les sys
tèmes de références, les modes de vie 
et les méthodes de travail se transfor
m e n t ,  c o m m e n t  assurer, m êm e en 
Suisse, la défense et la conservation  
des structures et des institutions?

Les frontières s'estompent

C ertes , il n e  fa u t  pas c o n fo n d re  
changem ent et gesticulation, dynamis
me et bougeotte. Mais quand même, la 
splendide unicité du cas suisse perd la 
netteté de ses contours. Pas étonnant: 
les frontières s'estompent dans tous les 
domaines, pour le meilleur et pour le 
pire. De la multiculturalité à la confu
sion entre conviction et sensibilité, de 
l'essor de la pensée complexe au bras
sage idéologico-sentimental, du m élan
ge des formes d 'expression artistique 
au sabir franglais des managers et ingé
nieurs, le flou s'installe partout, même 
au pays de l'horlogerie minutieuse, de 
l 'agriculture de m on tagne  et de l 'a r 
mée de milice.

Faut-il dire adieu au « Sonderfall », au 
cas spécial que la Suisse représente ou 
croit constituer? La Confédération hel
vétique peut-elle supporter de devenir 
ordinaire? Serait-ce vraim ent un  m al
heur?  A utant de questions te llem ent 
urgentes qu 'e lles para issen t déjà un  
peu dépassées aux yeux des deux au
teurs de Sonderfall ade, qui s'inspirent 
des travaux du « Conseil de l'avenir » 
créé en son sein par la Société suisse 
des ingénieurs et architectes, d'ailleurs 
éditrice du livre en question*.

En forme d'alphabet

A com m e Aellen Kurt, président de 
la SIA et préfacier efficace. Il rappelle 
sobrement les ravages que provoque le 
défaut de mémoire historique. Si l 'on 
se con ten te  de répondre dans le p ré 
sent immédiat aux soucis du futur pro
chain, on cède au modernisme réduc

teur, préoccupé de développem ents à 
cou rt term e, sans c o m m u n e  m esure 
avec l'héritage culturel à valoriser.

B c o m m e  B ic h se l  Peter, p lu m e  
sp len d id e  et acérée, ex -m em bre  du  
PSS, provocateur respecté et Soleurois 
en rac iné . D ans u n  e n tre t ie n  d o n n é  
aux auteurs du livre, il rappelle, en des 
termes qui feront transpirer les traduc
teurs, deux ou trois vérités qu'il sait de 
la Suisse et des Suisses. En substance: 
nous vivons dans u n  système où les 
pouvoirs sont diffus, les non-dits pe
sants et les discours délibérém ent su
perficiels. Un système com plètem ent 
bloqué donc, positivement dit, totale
m en t stable et fait pour durer encore 
des générations.

C com m e Clavel Jean-Daniel, doc
teur ès sciences techniques, ingénieur- 
fo re s t ie r  d ip l.  EPF e t l ic e n c ié  ès 
sciences économiques de formation, et 
m inistre de son état, adjoint au chef 
du Centre d'analyse et de prospective 
et service historique du D épartem ent 
fédéral des affaires étrangères. Auteur, 
avec Alain M. Schoenenberger, écono
miste, cofondateur de la société gene
voise Eco'Diagnostic, de Sonderfall ade. 
Ensemble, ils formulent, com m enten t 
et docum entent les huit thèses qui for
m ent les principaux chapitres du livre.

L'identité de la Suisse : 
être unique

Ces thèses on t la force de la provoca
tion tranquille, c'est-à-dire d 'un  réalis
me dégagé des ém otions au jourd 'hu i 
triom phan tes  en toutes matières. Les 
auteurs établissent un lien direct entre 
la globalisation économique et la perte 
du statut spécial généralement recon
nu  à la Suisse, désormais emportée elle 
aussi dans le tou rb illon  du  business 
mondial.

La globalisation a pour effet de ré 
duire les dimensions spatiale et tem po
relle de la planète, ramenée à l'échelle 
de l 'im m édiat voisinage et du tem ps 
réel. Voilà qui est en principe bon pour 
u n  p e ti t  pays, su r to u t si, com m e le 
nôtre, il s'y connaît en nouvelles tech 
nologies. Et en diversité culturelle.

N 'empêche, concluent nos deux au
teurs, la Suisse se trouve confrontée 
n o n  seu lem ent à des défis lancés de 
l 'ex térieu r, m ais à sa p rop re  v érité : 
celle  d 'u n e  « W i l le n s n a t io n  » qu i

consacre  ta n t  d 'éne rg ie  à s 'affirm er 
com m e telle qu 'elle ne trouve pas la 
force de réfléchir au sens de sa vie, de 
constru ire son propre avenir, encore 
m o ins de se transfo rm er en  p ro fo n 
deur.

D iffic ile  de n 'ê t r e  p e u t-ê tre  p lus  
unique au m onde après avoir si long
temps confondu unicité et identité, yj

*Jean-Daniel Clavel, Alain M. Schoe
nenberger, Sonderfall ade - die Schweiz 
an f neuen Wegen, mit einem Vorwort von 
Kurt Aellen und einem Interview m it Peter 
Bichsel, Zurich, SIA - v/d/f, 2000.
A paraître en français aux Editions Mé
decine & Hygiène, Genève.

Médias
Hi l d e g a r d  F à s s l e r ,  c o n s e i l l è r e  n a 

tionale saint-galloise, candidate 
à la présidence du Parti socialiste, 
diversifie sa présence publique. Le 
26 m ai dans la Berner Zeitung, la 
seule footballeuse du FC National- 
r a t  l iv ra i t  ses im p re s s io n s  à la 
v e ille  d u  to u r n o i  des q u a t re  
Conseils en  F inlande. Le le n d e 
m ain , dans le TagesAnzeiger, elle 
exprimait sa vision politique. Elle 
ne souhaite pas atteindre les 35 % 
de l'électorat, par crainte de devoir 
fournir des gages au centre pour y 
arriver.

A l a  s u i t e  d e  la décision des élec
te u rs  z u r ic h o is  de ré d u ire  à 

220 000 francs la ré tr ib u tio n  de 
leurs m unicipaux, la SonntagsZei- 
tung  (28 m ai 2000) a pub lié  les 
m o n ta n ts  a ttr ib u és  aux syndics 
des quarante-sept villes suisses de 
plus de 15000 habitants. Si on fait 
le calcul du coût par habitant, Zu
rich est la moins chère (77 et.) et 
Baden la plus chère (15,27 fr.).

Dorénavant, le maire de Zurich 
d e v ra i t  ê tre  ré tr ib u é  co m m e le 
maire de Gossau SG (16600 habi
t a n ts ) .  Les m a ire s  de d ix  c o m 
m unes, com ptan t entre 16500 et 
126500 habitants, seraient mieux 
payés. Gageons que la Ligue des 
contribuables va continuer sa cam 
pagne. cfp
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CHRONIQUE

La chaîne de livres
«Enfant déjà, je savais que les livres sont 
des oiseaux migrateurs. »

-  Lundi? Impossible, j'ai ma chaîne 
de livres.

Combien de fois n'ai-je pas entendu 
ma mère refuser une invitation en ces 
term es. A u jo u rd 'h u i encore , elle ne 
saurait trouver excuse mieux acceptée 
que celle-là. Car la chaîne de livres, ses 
amies sont tombées dedans à la nais
sance. Transmis par les femmes, cet or
gane polym orphe concourt de façon 
no tab le  à l 'éd ifica tion  culturelle  des 
populations masculines qui leur sont 
a ttachées . La ch a în e  de livres jou it 
d 'une santé de fer et franchit aisément 
les générations.

A travers les années...

Je vous e n ten d s  ricaner. Vous, les 
progressistes, vous les m o d ern es  de 
bookonline.com  dans vos chaumières 
câblées. Selon vous, ce serait un  m a 
chin  de bourgeoises désoeuvrées, une 
amicale de bobonnes élitaires et pas
séistes, pire que les Dames de Morges. 
C'est faux. La chaîne de livres est aussi 
variée que le genre est h u m a in  et la 
fem m e diverse. Elle peut être vieille, 
jeune, intello, populo, d'obédience re
ligieuse ou féministe, de nature philo 
sophique  ou  sociologique. Et q u an d  
vous l'accusez, insulte suprême, d'être 
dém odée, vous n 'y  êtes pas du  tout. 
Dans m on  entourage immédiat, aussi 
honnêtem ent branché que moi, j'en ai 
dénombré sept qui m archent du feu de 
Dieu. A côté d'elles, le prêt des biblio
thèques, c 'est du pipi de chat. Si les 
z 'a u te u rs  v o u la ie n t  b ie n  ne  pas se 
tromper de combat, ce sont les organi
sations privées de ce genre qu'ils atta
queraient en priorité, et non  les insti
tu t io n s  p u b l iq u e s  q u i c o n t r ib u e n t  
gracieusement à leur notoriété.

Enfant déjà, je savais que les livres 
sont des oiseaux migrateurs. A la m ai
son , ils c irc u la ie n t ,  n ic h a n t  d 'u n e  
chambre à l'autre sans péage ni censu
re. J'ai eu de la chance: les livres, cer
tains de mes camarades n 'e n  avaient 
pas v u  la co u le u r  a v a n t  d 'e n t r e r  à 
l 'école. Nos rayonnages à nous c h a 
toyaient dans un  arc-en-ciel sans cesse 
reprogrammé. Il n 'y  avait guère que les 
collections pour être à la fois m o n o 
tones  et sédentaires. Elles nous ser
va ien t de po in ts  de repère. Entre les

prêts et les emprunts, les retours et les 
arrivées, on en avait grand besoin.

Une catégorie pourtan t échappait à 
la tra n sh u m a n c e  généra le : les c las 
siques. Là, c 'était calme plat et repos 
du  guerrier. H érités  o u  c h in é s  aux 
puces, ils é ta ien t assez fatigués pour 
prétendre à l'asile vitré du meuble du 
vestibule. Les nécessités de nos études 
les réveillaient parfois de leur sommeil. 
Certains jouissaient d 'une  paix sépul
crale. Bossuet e t d 'A ub igné  ne so r 
ta ien t qu 'aux  trem blem ents de terre, 
Bainville et Leconte de Lisle, jamais. 
Amputé, Racine errait sans Athalie et 
Rousseau se prom enait seul. Quant au 
vieux Littré de m on grand-père, il était 
intransportable: au moindre souffle, à 
la plus p e ti te  v ib ra tio n , il faisait le 
grand écart, étalé sur sa tranche.

On ne quitte pas une chaîne, 
jamais

Mais j'aimerais vous parler du livre 
de chaîne de ma mère. Cet oiseau-là ne 
quittait pas la cham bre nuptiale p en 
dan t un  mois entier. Intouchable, in 
terdit, il m 'attirait comme un  aimant. 
Hélas! Même en cachette, son déchif
frage ne tenait pas ses promesses. C'est 
que les élus de la chaîne  m aternelle  
é ta ient trop sages. Reliés pleine peau 
ou brochés, ils portaient d'ailleurs tous 
des préservatifs, papier kraft, cellopha
ne, papier d 'armoire ou papier cadeau, 
qui révélaient leurs propriétaires mieux 
que des portraits. Dispendieuses, avari- 
cieuses, pragm atiques ou artistes, les 
p rê teuses  m 'é ta ie n t  devenues fa m i
lières. Chaque année, je relisais leurs 
onze nom s et adresses dactylographiés 
sur la liste de la page de garde. Ils ne 
varia ien t pas. Q uand  une  chaîne  est 
bonne, sauf à mourir, il n 'y  a aucune 
raison de la quitter, disait m a mère. La 
sienne lui plaisait. Elle lui plaît encore.

Son protocole est resté inchangé. Les 
réunions officielles sont bisannuelles 
et ne se m anquent sous aucun prétex
te. La première a lieu à domicile et à 
tour de rôle chez l'une ou l'autre des 
participantes. La sélection des ouvrages 
est source de tergiversations infinies. 
Chacune s'y est préparée. On a écumé 
les librairies, bouleversé les étagères. 
Ma m ère  re c o u r t  v o lo n t ie r s  à m es

conseils. Elle passe pour l'originale de 
la bande. Ses collègues? Il y a celle, un 
peu feignante, qui propose systémati
q u e m e n t  le C o n c o u r t  de la saison. 
Celle, un  peu bas-bleu, qui force sur la 
sémiotique, et celle qui, naïve, tombe 
dans tous les panneaux de la consom 
m ation. J 'oublie la groupie de la Ro- 
m an d ie .  Puis il y a m a p référée, la 
voyageuse. A près de huitante ans, elle 
teste p e rsonne llem en t les itinéraires 
des poètes de la route d o n t elle sou
tient la candidature.

Entre débat littéraire 
et pâte à pain

La deuxième séance est redoutable. 
Elle se déroule en terrain neutre, dans 
une pizzeria du centre qui fait l'affaire 
de toutes. On y règle des comptes, au 
propre et au figuré. La critique est aisée 
quand  l 'au teur est absent. Leurs sup- 
po rtr ices  p re n n e n t  les coups à leur 
place. Certaines plissent le nez, vexées. 
D'autres reconnaissent leurs torts avec 
une  facilité suspecte: très vite, o n  a 
faim. La litté ra tu re , c 'est co n n u , ne 
nou rrit  pas sa femme. Odeurs de to 
mates, d'ail et d'origan, à peine la pâte 
à pain glisse-t-elle dans le four à bois 
qu 'on  s'est jeté sur les salades. Oubliés, 
livres et chaînes, on revient au réel, à 
la vraie vie de chacune. Les dernières 
nouvelles, les deuils et les naissances, 
les maladies, on se déshabille avec pu 
deur. On est liées, certes, mais pas in 
times pour autant. A la fin du repas, 
l 'ad d itio n  se divise par douze, ch ré 
tiennem ent. On se quitte bruyam m ent 
sous l'auvent. On prom et de renvoyer 
les livres à temps, on  jure de les lire 
plus à fond. On s'embrasse d istraite 
ment, on est déjà ailleurs. On se hâte 
vers le dernier trolley. La consommatri
ce naïve partage son taxi avec la zéla
trice d 'U m b erto  Eco. La voyageuse, 
elle, rentre à pied, «pour l'entretien de 
la carcasse».

Quelques jours plus tard, m a mère 
m 'apprend que notre choix a rebuté la 
majorité de ses partenaires. Je respire. 
C'est le contraire qui m'inquiéterait.

-  Pour le p ro ch a in , tu  réfléch iras 
q u an d  m êm e? On a de la marge, tu  
sais, jusqu'au 28 novembre.

Anne Rivier
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